ARRETE

DE MISE EN CONGE DE NAISSANCE DE 3 JOURS POUR UN CONTRACTUEL
DE M ………………..

GRADE  ………………..

Le Maire (ou le Président) de ........................,
Vu le Code général de la fonction publique et notamment son article L. 631-6, 
Vu le code de la Sécurité Sociale,
Vu la loi n° 2001-1246 du 21 décembre 2001 fixant le congé de paternité,
Vu le décret n° 2021-846 du 29 juin 2021 relatif aux congés de maternité et liés aux charges parentales dans la fonction publique territoriale, 

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale,

Vu la demande écrite de M…………….. en date du …………………. accompagnée de la copie du certificat de l’état de grossesse ou de tout document justifiant de la naissance de l’enfant et, s’il y a lieu, de tout document justifiant que le fonctionnaire est le conjoint de la mère enceinte ou la personne liée à elle par un pacte civil de solidarité ou vivant maritalement avec elle.
ARRETE

ARTICLE 1 :

M .............................. est placé en congé de naissance pour 3 jours à compter du ……… jusqu’au ……………..,
NB : Avant le 1er juillet 2021, ces jours de naissance devaient être pris à une date proche de l’événement, dans les 15 jours précédant ou suivant la naissance ou l’arrivée de l’enfant en accord avec l’employeur.

A compter du 1er juillet 2021, le congé doit être pris de manière continue, au choix du fonctionnaire à compter du jour de la naissance de l’enfant ou du premier jour ouvrable

ARTICLE 2 :

M ............................ percevra pendant cette période l’intégralité de sa rémunération (traitement indiciaire, régime indemnitaire, supplément familial de traitement, NBI).
ARTICLE 3 :

Le Secrétaire de mairie (ou le Directeur Général des services) est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé. Ampliation adressée au Président du Centre de Gestion et au Comptable de la Collectivité.


                                                                             Fait à ..........................., le ...........................

NOM + Prénom et qualité du signataire
Cachet et signature
Le Maire (ou le Président), 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans

dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
Notifié le .....................................  
Signature de l’agent :
MAJ Février 2023

